
Avis CFDT au CSE du 1er Décembre 2020 

Consultation relative à la réorganisation du service  
Contrôleur Permanent / Surveillance  

Les élus au CSE sont consultés ce jour sur la réorganisation du service qualité atelier.  

Depuis plus de deux ans maintenant une crise qualité s’est installée à l’usine. Le service des contrôleurs 
permanent est en sous capacité depuis tout ce temps.  
Le problème est bien connu de tous à Saint-Marcel, direction, management intermédiaire, salariés.  

Ce métier de contrôle permanent est très ancien et a largement fait ses preuves.  
Le contrôleur permanent est en charge de vérifier la conformité des procédés de fabrication pour les activités 
importantes pour la sûreté et la qualité par des actions de surveillance. Ils veillent au respect des procédures et 
instructions de travail et ont la capacité à alerter en cas de risque d’anomalie.  
A de nombreuses reprises, leur présence et leurs contrôles nous ont permis d’affronter des situations complexes 
avec nos autorités de sûreté, organismes notifiés ou clients.  

Durant cette longue période, la CFDT a largement partagé son analyse de la situation avec la Direction et nous 
constatons aujourd’hui que nous avons, en partie, été entendus. Le recrutement de 2 contrôleurs 
supplémentaires était un passage obligé, nous reconnaissons l’effort. Une problématique va quand même 
persister au niveau du contrôle des activités de l’école de soudage qui nécessitent une personne en journée et à 
temps plein. 

Le rapprochement des entités de surveillance et de contrôles permanents, intégré à ce projet, semble pertinent. 
Le pilotage de toutes les équipes qualité postées par un même coordinateur pourrait en être facilité. Toutefois, la 
CFDT rappelle l’importance de conserver ces deux fonctions parfaitement distinctes. En effet, elles assurent deux 
lignes de défense primordiales à notre système qualité.  
Le futur coordinateur aura donc un rôle important à jouer dans le déploiement de cette réorganisation, nous lui 
souhaitons bon courage !  

Enfin, la CFDT émettra une dernière alerte concernant le service étalonnage, qui, une fois encore, se voit changer 
de rattachement. Ce n’est pas la première que cette entité sert de variable d’ajustement. Cette équipe est 
parfaitement autonome mais pour autant, elle ne doit pas être oubliée. Leur futur responsable aura également un 
rôle important à jouer. 

Malgré ces quelques réserves, les élus CFDT au CSE émettront un avis favorable sur cette consultation. 


